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Diffusion d'images prises sur internet

Par Anouck1990, le 26/05/2009 à 08:37

Bonjour,rnJe suis en train de réaliser une brochure pour une école privée mais je me demande
si j'ai le droit d'y mettre des images prises sur internet en indiquant la source ou l'auteur, sans
être en infraction ?rnMerci pour votre réponse

Par frog, le 26/05/2009 à 10:04

La reproduction est soumise à l'autorisation des créateurs respectifs.

Par Anouck1990, le 26/05/2009 à 13:59

pourriez vous etre plus précis s'il vous plait ? rnmerci

Par frog, le 26/05/2009 à 14:24

Faut voir avec le mec qui a pris la photo et lui demander gentiment une autorisation de
reproduire son oeuvre dans la brochure en cours de création.
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